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aucun risque et a la possibilité de mobiliser intégralement les sommes avancées
à son client. Sous la pression des circonstances, et pour répondre à des besoins
nouveaux, les techniques bancaires, que d'aucuns avaient un peu vite jugé
sclérosées, ont ainsi su s'adapter et évoluer avec toute la souplesse désirable.

Les dernières institutions d'Etat qui ont vu le jour : Fonds de conversion
de l'industrie, Fonds national de la productivité tentent, dans toute la mesure
du possible, d'associer le banquier de l'industriel à l'opération financière sollicitée

par lui auprès des pouvoirs publics. Il faut y voir la preuve des avantages
que doit pouvoir retirer l'économie d'un pays d'une collaboration fructueuse
entre certains hauts fonctionnaires et certains banquiers avisés. L'expérience
française méritait à ce titre d'être rappelée et sommairement commentée.

Philippe Aymard.
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